
Centre québécois de formation en fiscalité – CQFF inc. 

Les Tours Triomphe II, 2540, boul. Daniel-Johnson, bureau 610  Laval (Québec)  H7T 2S3  Tél. : 514 333-3472  Téléc. : 450 973-8697  Site Web : CQFF.com

Taux marginaux décomposés fédéral et provincial pour 2020 à l’égard de différents types de revenus 

Revenus d’emploi, revenus d’intérêts, revenus d’entreprise 
et autres revenus 

Gains en capital 

Tranche de 

revenu imposable 

Taux 
marginal 

au fédéral 

Taux 
marginal 

au Québec 

Taux 
marginal 
combiné 

Tranche de 

revenu imposable 

Taux 
marginal 

au fédéral 

Taux 
marginal 

au Québec 

Taux 
marginal 
combiné 

jusqu’à 44 545 $ 12,525 % 15,000 % 27,525 % jusqu’à 44 545 $ 6,263 % 7,500 % 13,763 % 

plus de 44 545 $ jusqu’à 48 535 $ 12,525 % 20,000 % 32,525 % plus de 44 545 $ jusqu’à 48 535 $ 6,263 % 10,000 % 16,263 % 

plus de 48 535 $ jusqu’à 89 080 $ 17,118 % 20,000 % 37,118 % plus de 48 535 $ jusqu’à 89 080 $ 8,559 % 10,000 % 18,559 % 

plus de 89 080 $ jusqu’à 97 069 $ 17,118 % 24,000 % 41,118 % plus de 89 080 $ jusqu’à 97 069 $ 8,559 % 12,000 % 20,559 % 

plus de 97 069 $ jusqu’à 108 390 $ 21,710 % 24,000 % 45,710 % plus de 97 069 $ jusqu’à 108 390 $ 10,855 % 12,000 % 22,855 % 

plus de 108 390 $ jusqu’à 150 473 $ 21,710 % 25,750 % 47,460 % plus de 108 390 $ jusqu’à 150 473 $ 10,855 % 12,875 % 23,730 % 

plus de 150 473 $ jusqu’à 214 368 $ 24,397 %* 25,750 % 50,147 %* plus de 150 473 $ jusqu’à 214 368 $ 12,199 %* 12,875 % 25,074 %* 

plus de 214 368 $ 27,555 % 25,750 % 53,305 % plus de 214 368 $ 13,778 % 12,875 % 26,653 % 

« Dividendes ordinaires » « Dividendes déterminés » 

Tranche de 

revenu imposable 

Taux 
marginal 

au fédéral 

Taux 
marginal 

au Québec 

Taux 
marginal 
combiné 

Tranche de 

revenu imposable 

Taux 
marginal 

au fédéral 

Taux 
marginal 

au Québec 

Taux 
marginal 
combiné 

jusqu’à 44 545 $ 5,733 % 11,765 % 17,498 % jusqu’à 44 545 $ Note 1 4,554 % 4,554 % 

plus de 44 545 $ jusqu’à 48 535 $ 5,733 % 17,515 % 23,248 % plus de 44 545 $ jusqu’à 48 535 $ Note 1 11,454 % 11,454 % 

plus de 48 535 $ jusqu’à 89 080 $ 11,014 % 17,515 % 28,529 % plus de 48 535 $ jusqu’à 89 080 $ 6,315 % 11,454 % 17,769 % 

plus de 89 080 $ jusqu’à 97 069 $ 11,014 % 22,115 % 33,129 % plus de 89 080 $ jusqu’à 97 069 $ 6,315 % 16,974 % 23,289 % 

plus de 97 069 $ jusqu’à 108 390 $ 16,295 % 22,115 % 38,410 % plus de 97 069 $ jusqu’à 108 390 $ 12,652 % 16,974 % 29,626 % 

plus de 108 390 $ jusqu’à 150 473 $ 16,295 % 24,127 % 40,422 % plus de 108 390 $ jusqu’à 150 473 $ 12,652 % 19,389 % 32,041 % 

plus de 150 473 $ jusqu’à 214 368 $ 19,385 %* 24,127 % 43,512 %* plus de 150 473 $ jusqu’à 214 368 $ 16,361 %* 19,389 % 35,750 %* 

plus de 214 368 $ 23,017 % 24,127 % 47,144 % plus de 214 368 $ 20,719 % 19,389 % 40,108 % 

Note 1 :  Au fédéral, le crédit pour dividendes est un petit peu plus élevé que l’impôt fédéral à payer sur un « dividende déterminé » lorsque le revenu imposable fédéral est 
de 48 535 $ ou moins. 

Note 2 :  Attention, les taux marginaux « réels » peuvent cependant être plus élevés si une hausse du revenu fiscal a pour effet de faire diminuer des prestations sociofiscales 
versées par les gouvernements ou de faire réduire certains crédits d’impôt qui diminuent lorsque le revenu fiscal augmente. 

Note 3 : En 2020, la hausse progressive sur 4 ans du crédit personnel de base au fédéral pour les particuliers annoncée en décembre 2019 sera réduite progressivement 
pour ceux dont le revenu net excède 150 473 $ en 2020 et sera nulle pour ceux dont le revenu net excède 214 368 $ en 2020. Cette réduction signifie un coût 
maximum de 117 $ en 2020 pour un résident du Québec (après l’abattement de 16,5 %). Cet impact fiscal (dans le taux marginal, voir les astérisques*) a été reflété 
dans le présent tableau. Cela suppose toutefois que le revenu net et le revenu imposable du particulier sont identiques, ce qui peut ne pas être le cas. 

Informations valides en date du 12 janvier 2021 


